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Départemental

185 Arbitres Isérois

Saison 2009-2010

185 arbitres isérois officient

dont ¾ sifflent en département

70% ont moins de 4 ans d’activité

40% d’arbitres féminin



Formation Initiale 2009-10

Stagiaires

Formation 

Initiale

Stagiaires 

diplômés

Candidats 

Ecole 

d’Arbitrage

Candidats 

diplômés

2009-10 2008-09 2009-10 2008-09 2009-10 2008-09 2009-10 2008-09

13 29 9 17 7 0 4 0

 26 Clubs ne sont pas en règles avec la Charte de

l’Arbitrage (24 la saison passée)

 15 sont pénalisés sportivement

 10 Ecoles d’Arbitrage ont fonctionné

 106 Directeurs de Jeu



Charte de l’Arbitrage 2009-10

 Méconnaissance des clubs sur l’activité de leurs

arbitres

 Méconnaissance des arbitres sur les modalités de mutation

 Contrôle à priori FIN OCTOBRE et Contrôle à posteriori MI

MARS

 12 actions ou 22 rencontres ont été fixées en accord avec

la Ligue des Alpes lors du contrôle en octobre. Nous avons

pris en compte les blessures de plus d’un mois avec un

Certificat Médical.



Chèque caution 2009-10

 Nous n’avons pas pu le mettre correctement en

place

 Tous les chèques seront rendus aux arbitres lors de

la Formation Continue

 Projet maintenu pour la saison 2010-2011 avec la

création d’un outil pour le suivi des arbitres

 Nous avons étoffé notre commission pour soulager

Alain avec la présence de Jérémy Picard.



Bilan 2009-10

 Baisse du volontariat arbitral

 Désengagement de certains clubs dans la formation

des arbitres (candidats formation initiale, école

d’arbitrage)

 Développer et valoriser les Ecoles d’Arbitrage qui

forment de futurs arbitres plus aguerris (Dotation en T-

shirt et Sifflet)

 Garder ceux formés (Livret de suivi et Ambiance à

améliorer au bord des terrains)



Projets 2010-2011
Chèque Caution

 Mise en place effective cette saison

 But du chèque caution :

 Responsabiliser les arbitres

 Restaurer le respect envers son collègue, les

clubs et le répartiteur

 Lutter contre l’absentéisme, les retours de

convocations de dernière minute

 Mise en place du même système que la Ligue :

chèque de 75€ qui sera débité suite aux absences

sans motifs, retours tardifs, absences aux stages et

autres incivilités.



Projets 2010-2011 (suite)

Charte de l’Arbitrage

 14 actions ou 28 rencontres pour l’ensemble des

clubs de la Ligue des Alpes

 Pointage à postériori sera fait courant mars 2011

(date fixée par la FFBB)



Projets 2010-2011 (suite)

Formation Continue (stage début de saison)

 Formation Payante : 25€

 Un seul et unique jour de formation

 Les Arbitres devront être à jour des documents

administratifs (licence faite, fiche signalétique et indisponibilité rendues)

 Le dossier médical pour les + de 35 ans est à

envoyer à la Ligue des Alpes

 Modules en commun avec le stage des entraîneurs



Projets 2010-2011 (suite)

Formation Initiale

 Dates des volets de formation en cours de

validation

 Livret de suivi

 Dotation T-shirt, sifflet et code de jeu

 Formation payante : 190€
(changement d’hébergement dû à l’incendie du gymnase de Vif

et au non-renouvellement du partenariat avec la MFR de Vif)



Pour nous joindre :

Tous les MARDIS SOIRS au 

Comité ou cdamc38@wanadoo.fr

Pour joindre le Répartiteur :

Alain SPOLITINI

06.81.83.08.85

rep.isere@hotmail.fr

mailto:cdamc38@wanadoo.fr

